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EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 20 DÉCEMBRE 2024

L'an Deux Mille Vingt Quatre, Le Vingt Décembre à 18 heures 00, le
Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la Loi, à la Salle du Bras d'Or, sous la
présidence de Monsieur Gérard GAZAY, Maire.

N° 40_201224
OBJET :   DIRECTION DES   
RESSOURCES HUMAINES
Approbation de la mise à jour 
de la liste des missions et 
cycles de travail bénéficiant 
de réduction du temps de 
travail.

PRESENTS     :  

Monsieur  Gérard  GAZAY,  Monsieur  Alain  ROUSSET,  Madame Sophie
AMARANTINIS, Monsieur Vincent RUSCONI, Madame Danielle MENET,
Monsieur  Pascal  AGOSTINI,  Monsieur  Philippe  AMY,  Madame
Geneviève  MORFIN,  Monsieur  Andre  LEVISSE,  Madame  Stéphanie
HARKANE,  Monsieur  Léo  MOURNAUD,  Madame  Jeannine
LEVASSEUR, Monsieur Jean-Bernard  LOUIS, Madame Julie  GABRIEL,
Monsieur  Laurent  GUEDJ,  Madame Cécile  BOURGUIGNON,  Madame
Brigitte AMOROS, Madame Magali  ROUX, Madame Faustine THIBAUD,
Monsieur  Jérémy  PANGOURASSOU,  Monsieur  Zarick  KOURICHI,
Monsieur  Arthur  SALONE,  Monsieur  Denis  GRANDJEAN,  Madame
Clémentine  FARDOUX,  Monsieur  Alexandre  LATZ,  Madame  Joëlle
MELIN,  Monsieur  William  MIROUX,  Monsieur  Yves  PERRIN-TOININ,
Monsieur Matthieu HERMANT, Monsieur Marc ZANARINI
formant la majorité des membres en exercice.

EXCUSES     :  

Madame  Hélène  JULIEN-TRIC (donne  pouvoir  à  Monsieur  Pascal
AGOSTINI), Monsieur Yoann LEANDRE (donne pouvoir à Monsieur Alain
ROUSSET), Madame Irène  DUPLAN (donne pouvoir à Madame Magali
ROUX), Madame Monique MOISE-HIRMANN (donne pouvoir à Monsieur
Andre LEVISSE), Monsieur Patrice JARQUE (donne pouvoir à Monsieur
Léo MOURNAUD), Monsieur Franck-Clément CHAMLA (donne pouvoir à
Monsieur Laurent GUEDJ), Monsieur Jérémy COETTO (donne pouvoir à
Monsieur Jérémy PANGOURASSOU), Madame Dominique BENASSAYA-
NIVET (donne pouvoir à Monsieur Denis GRANDJEAN), Madame Eliette
MEZERGUES-MAUTREF (donne pouvoir  à Monsieur Alexandre  LATZ),
Madame  Magali  GIOVANNANGELI (donne  pouvoir  à  Monsieur  Arthur
SALONE),  Madame Michèle  BOUGEAREL (donne pouvoir  à  Madame
Joëlle  MELIN),  Madame Valérie  BOISSON (donne pouvoir  à  Madame
Clémentine  FARDOUX),  Madame  Mathilde  METCHÉ-BARTHELEMY
(donne pouvoir à Madame Sophie AMARANTINIS)

Monsieur Zarick KOURICHI a été élu(e) Secrétaire.
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Délibération n°  40_201224   du Conseil Municipal du vendredi 20 décembre 2024 (suite)  

Monsieur Alain ROUSSET rapporte :

La délibération n° 051-280621 du Conseil Municipal du 28 Juin 2021 a approuvé les modalités
de mise en œuvre des 1607 heures au sein de la Collectivité.

Cette  dernière  a  été  suivie  de  la  délibération  n°035-131221  du  Conseil  Municipal  du  13
Décembre 2021 venue fixer notamment,  les critères permettant  de reconnaître le bénéfice de sujétions
particulières, mise à jour à deux reprises lors des Conseils Municipaux du 21 Juin 2022 et du 28 Mars 2024.

Au  cours  de  l’année  2024,  des  réorganisations  fonctionnelles  et  opérationnelles  sont
intervenues au sein de plusieurs services de la  Collectivité.  Ces nouvelles modalités d’organisation,  de
nature  à  modifier  la  liste  des  emplois  éligibles  aux  sujétions  particulières,  ont  fait  l’objet  d’un  temps
d’évaluation et sont à présent pérennisées. 

C’est pourquoi, il convient d’actualiser l’octroi de jours de sujétions pour le Service Propreté et
l’Unité Opérationnelle Voie Publique.

Par ailleurs, suite à la modification de l’organigramme de la Direction Police Municipale et de la
Direction Générale Adjointe Attractivité et Qualité de Vie, il convient de modifier l’intitulé des Services dont la
dénomination a été modifiée, à savoir :

-  le  Service Opérationnel scindé en une Unité Jour  P.M.,  une Unité Nuit  P.M. et  une Unité
Mobile de Sécurité Routière P.M.,

- le Service Centre de Surveillance Urbain renommé Service P.C.S.U.,

-  le  Service  Police  Environnement  et  Surveillance  de  la  Voie  Publique  renommé  Unité
Opérationnelle Voie Publique,

- la Direction Évènementiel  devenue un Service directement rattaché au DGA Attractivité et
Qualité de Vie, scindé en trois Unités.

Cette délibération propose d’actualiser la nouvelle liste annexée, des missions et cycles de
travail permettant l’octroi de jours de réductions du temps de travail.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Entendu l’exposé du rapporteur,

VU la Loi n° 2019-828 du 6 Août 2019 de transformation de la fonction publique,

VU la délibération n°  n°035-131221 du Conseil Municipal du 13 Décembre 2021 approuvant
notamment, les critères ainsi que la liste des missions et cycles de travail permettant l’octroi de jours de
réduction du temps de travail,,
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Délibération n°  40_201224   du Conseil Municipal du vendredi 20 décembre 2024 (suite)  

VU la délibération n° 035-280324 du Conseil Municipal du 28 Mars 2024 approuvant la mise à
jour de la liste des missions et cycles de travail permettant l’octroi de jours de réduction du temps de travail,

VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 3 Décembre 2024,

Après en avoir délibéré, DÉCIDE : 

ARTICLE 1  er   : d’ANNULER la délibération n° 035-280324 du Conseil Municipal du 28 Mars 2024 et de la
remplacer par la présente à compter du 1er Janvier 2025 ;

ARTICLE 2 : d’APPROUVER la  nouvelle  liste  en annexe,  des missions et  cycles de travail  permettant
l’octroi de jours de réduction de temps de travail.

ADOPTE A L'UNANIMITE des MEMBRES PRESENTS

POUR EXTRAIT CONFORME

Gérard GAZAY
Maire
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